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ORDONNallus N* 41/103 DU 26 WAL I954 RLNDANT EXECUTOLRE AU
RUANDA-URUNDI Ls DaCRET DU 3 waRS I954 RELATIF A L'AFFICHAGE
DeS PRIX oT & L'STASLISSmwENT D FfadTURES.

Le Vice-Gouverneur Général faisant fonctions,
Gouverneur du Ruanda-Urundi,

Vu la loi du 21 200t I925 sur le Gouvernement du
Ruanda-Urundi;

Vu 1l'arrété royal du II janvier I926 qui pourvoit
a l'exécution de cette loi;

ORDONNES
article unigue,
Le décret du 3 wars I954 relatif a l'affichage des
prix et & l'établissecucnt de factures est rendu exécutoire dans
le Territoire du Ruanda-Urundi.

Usuabura, le 26 mai 1954,
gé/ A. CLABYS BOUUACRT.

Copie certifiée conforme
aux fins d'affichage aux
Résidences du Ruanda ¢t de
L' Urundie
Usumbura, le 28 mai I954.
Le Secrétaire Provincial,

P. LERVY.
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